
Nos missions :
Défendre les intérêts des adhérents et plus 
largement protéger les métiers de la facture 
instrumentale.

Développer la pratique instrumentale pour tous.

Promouvoir les facteurs français à l’étranger

Élaborer une communication globale pour 
l’ensemble de la profession.

Veiller sur les réglementations internationales, 
nationales et européennes pouvant impacter la 
facture instrumentale (bois de lutherie, produits 
chimiques, douanes…).

Nous représentons : 
Les artisans, manufactures françaises, distributeurs 
et revendeurs.

Les associations de luthiers artisans, organisations 
professionnelles et syndicales de la filière des 
instruments de musique.

Les centres de formation des métiers de la musique.

Auprès de :
Ministère de la culture (DGCA)

Centre national de la Musique (CNM)

Ministère de l’économie (DGE) 
et bureau de l’artisanat

Ministère de l’environnement

Ministère des affaires étrangères

Autorités nationales et internationales (dont CITES)

Autorités nationale et européenne (dont RBUE)

APHIS-USDA (États-Unis)

Nous adhérons à :
CNAMS (Confédération Nationale de l’Artisanat,  
des Métiers de Service et de fabrication)

TPLM (Tous Pour La Musique)

ITEMM (Institut Technologique Européen des 
Métiers de la Musique)

INMA (Institut National des Métiers d’Art, future 
Agence Française des Métiers d’Art  
et du patrimoine vivant)

CAFIM (Confédération des Industries Musicales 
Européennes)

Nous contacter :
9, rue Saint-Martin (Métro Châtelet, Cité, Hôtel de ville) 

75004 Paris - 01 83 06 02 40 / 06 16 58 61 51 
contact@csfi-musique.fr

NOS ACTIONS

Accompagnement de la facture instrumentale

Création de la commission CAPIM [lien] (Commerces et Artisans de Proximité en Instruments 
de Musique).

Promotion de la fabrication française [lien]
pass Culture [lien] Suite à l’intervention de la CSFI, les instruments de musique ont été inclus 
dans la liste des biens culturels.

Réglementations des matériaux de lutherie [lien] 
Veille et suivi des réglementations sur les bois, l’ivoire et les autres matériaux.

Transition écologique [lien] Travail auprès de la CITES et avec la DG Environnement de 
Bruxelles et soutien à des ONG internationales qui s’engagent pour la durabilité des espèces, 
notamment à travers des actions de replantation.

Formation Audit auprès de l’ensemble des professionnels (entreprises fabricantes, revendeurs, 
artisans luthiers…) pour identifier les besoins et les attentes en matière de formation.

Études économiques de la filière des instruments de musique [lien] 1ère étude réalisée 
avec la DGE et suivi de la cartographie des métiers de la filière des instruments de musique.

Branche collective des métiers d’art Travail sur la création d’une convention collective 
nationale des métiers d’art.

European Music Instruments Alliance (EMIA) Collaboration des associations profession-
nelles européennes pour définir un cadre tarifaire plus favorable aux instruments de musique 
et à leurs accessoires dans l’UE avec, en particulier, la mise en place d’un tarif minimum affiché.

COVID 19 

Projet PIC : Protocoles pour les Instruments face au Covid-19 (avr.-déc. 2020) [lien]
Axe I - PIC Bonnes pratiques : réalisation du guide général des bonnes pratiques et des fiches 
par familles d’instruments.

AXE II - PIC Désinfection : projet recherche sur la désinfection des instruments de musique 
avec l’Institut Hospitalo-Universitaire Méditerranée Infection (Unité des Virus Émergents - 
UVE), à Marseille.

AXE III - PIC-PIV : Étude autour de la Pratique Instrumentale et Vocale.

Aides aux entreprises, artisans, commerces de la filière instrumentale [lien]
Suivi quotidien des informations diffusées par le gouvernement et la CNAMS et synthèse 
diffusée aux adhérents et à la profession en général.

Confirmation des interprétations des décrets par la DGE du ministère de l’économie afin de 
diffuser l’information la plus précise et exacte que possible.

Accompagnement des entreprises pour faire face à cette crise (compréhension des décrets, 
accès aux aides mises en place…).

Soutien aux magasins de musique
Création d’une commission revendeurs pour regrouper cette profession qui doit faire face à 
de nombreux défis, à commencer par la concurrence des géants d’internet.

Développement de la pratique instrumentale 

Événement “Osez La Musique” [lien]
L’objectif d’Osez La Musique est de créer, chaque année, un rendez-vous avec le public le 
plus large possible afin de favoriser l’accès à la musique mais aussi de développer la culture 
instrumentale des musiciens, confirmés comme débutants. Des ateliers découverte et des 
initiations sont ainsi proposées gratuitement dans toute la France.

Ateliers “Comment ça marche ?” [lien]
Accompagner les enfants dans leur découverte des différents instruments de musique.

Orchestre à l’École (OAE) [lien]
Projet initié par la CSFI en 1999 et devenu une association autonome depuis 2009.

CHAMBRE SYNDICALE  
DE LA FACTURE INSTRUMENTALE 

Nous fédérons, depuis 1890,   
les manufactures et artisans  
qui fabriquent, réparent, distribuent  
et exportent les instruments  
de musique et leurs accessoires.
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